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DÉLIBÉRATION N® 2018-67

ASSAINISSEMENT

12 - Signature de la convention n® 2018-05-12 avec la commuiie de GOUSSAINVILLE relative à la
réalisation des procès-verbaux de conformité chez les riverains à litre gracieux

L'an deux milledix-huit le vingt-sept juin à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le20juin2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans
la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de
LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétairede séance: Catherine ROY - Déléguée suppléante de laCommune de MONTSOULT

Présents : 37

CARPE ;

Bruno VALENTE (Commune d'Amouville), Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÉS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUÉVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Chantai TESSON et Gérard SANTE-BEUVE
(Commune de LE THII.LAY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES),
Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS).
Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUÎN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gille.s MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE). Geneviève BENARD-RAISIN et Catherine ROY (Commune de
MONTSOULT)

CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVlLLE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY). James DEBAISIEUX et Jean-Yves
THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)

Formant la majorité des membres en exercice-

Absents et représentés : 3
CARPF:

Jean-Noël SELLIER (Commune d'ÉCOUEN )a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
I.éon ÉDARf (Commune de VILLlERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VlLLIERS-LE-BEL)

CAPV :

Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY) a donné pouvoir à Jean-Pierre DAUX (Commune de
MONTMORENCY)

Présents sans droit de vote : 3

CARPF :

Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
CAPV :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE)



ASSAINISSEMENT

12- Stature de la convention n° 2018-05-12 avecla commune de GOUSSAINVILLE relative à la
réalisation des procès-verbaux de conformité chezles riverains à titre gracieux

EXPOSÉDES MOTIFS

Laprésente convention a pourobjetde définir les dispositions techniques, administratives et financières dans le
cadrede la réalisation de diagnostics de conformité des branchements d'assainissement cl^ les riverains sur la
ccnnmune de GOUSSAINVILLE.

Le Syndicatassure la réalisation de diagiu>stics de confonnité au titre de la mise en s^aratif des branchements
d'assainissement

Cetteprestation se faitpar demande de rendez-vous des riverains auprèsdu Syndicat, par courriel.

Le délai d'intervention, après réception de la demande, est de trois à quatre semaines. À la suite des tests
effectués, un r^ort decontrôle stipulant la confimnité oulànon-conformrté est établi. Dans le cadre d'imenon-
confbrmité, une contre-visiteest effectuéeaprès réalisation des travaux par les particuliers. Une subvention du
SIAH, d'un montant maximal de 426,86^ peut êtreoctroyée auxparticuliers à la suitede la réalisation de ces
travaux.

La prestationest réalisée à titre gracieux pour la communeet pour les riversdns jusqu'au 31 décembre2018, la
compétence collecte assaînissemrat sur la ville de GOUSSAINVILLE ayantvocation à être transférée au SIAH
au 1°^janvier 2019.

Par décision de Monsieur le Maire de la commune de GOUSSAINVILLE, la ville a approuvé cette convention.

CECIEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le report de Maurice MAQUIN,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision autorisant le Maire de la commune de GOUSSAINVIILE à signer la convention n*' 2018-05-12
relative à la réalisation des diagnostics de conformité chez les riverains à titre gracieux,

Considérant les compétences du Syndicat en mati^ de diagnostics de conformité des branchements
d'assainissement,

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la conventionn° 2018-05-12relative à la réalisation
des diagnostics de conformité chez les riverains à titre gracieux sur la commune de GOUSSAINVILLE,
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12 - Signature de la convention n° 2018-05-12 avec la commune de GOUSSAINVILLE relative à la
réalisation des procès-verbaux de conformité chez les riverains à titre gracieux

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

Approuve la convention n° 2018-05-12 relative à la réalisation des diagnostics de conformité chez
les riverains sur la commune de GOUSSAINVILLE,

2- Prend acte que la prestation est réalisée à titre gracieux pour les riverains et la commune jusqu'au
31 décembre 2018,

3- Prend acte qu'une subvention du SlAH d'un montant maximal de 426,86 € peut être octroyée aux
particuliers suite à la réalisation des travaux,

4- Et autorise le Président à signer la convention et tous les actes relatifs à cette convention.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 juin 2018

GuyMES^ ^

Président du syMiCal,
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du^lAH certifie, ]s caractère exécutoire de la présente délibération, uansmise au contrôle de

Retuée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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